
1
Version du  13/09/2022

1



2

PARTICIPANT·ES
Association Nom Statut

CLCV Joëlle Grille
Fidèle Ngo Nkeng Matip

Membre permanente
Membre permanente

CNL Paul Pinchon 
Nicole Benkirane

Administrateur Locataire
Membre permanente

CSF Christian Dechenes
Martine Bougerie

Membre permanent
Membre invitée

AFOC Georges Mavroyannis Administrateur Locataire

INDECOSA-CGT Jean-Luc Bizeul Administrateur Locataire

I3F Bruno Rousseau 
Pierrick Bouteleux
Julia Deschamps
Guillaume Dartois
François Pauchet
Jérôme Philippe
Théodule Goyet
Jean-Marc Sable
Najwa Toumi-Zraiga
David Megrier

Directeur de la Gestion du patrimoine
Directeur délégué Gestion du patrimoine
Chargée de mission DGP
Chargé de mission DFS
Responsable de projets
Responsable pôle technique
Responsable pôle technique
Directeur technique
Cheffe de projet patrimoine
Directeur délégué Gestion du patrimoine
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ORDRE DU JOUR 

SUJETS TRAITÉS PENDANT LE CRCL: 

Å .L[!b 59{ !¢¢wL.¦¢Lhb{ 59 [Ω!bb;9 нлнм 

Å CHARGES (BILAN DES CHARGES2020 + AVANCEMENT REGUL 2021 SUR 2022)

Å APPLICATION DU BOUCLIER TARIFAIRE 

Å RÉHAB- LCR ET LOCAUX VÉLO + COMPTEURS DE CHANTIER ELEC/EAU

Å v¦![L¢; 59 [Ω!Lw 5!b{ [9{LOGEMENTS

Å BORNES ÉLECTRIQUES 

Å PLANNING ET PROGRAMMATION PROCHAINES RÉUNIONS (CRCL, CQS)

SUJETS PRÉVUS A REPROGRAMMER:

Å PERMIS DE VÉGÉTALISER

Å GSM INTRATONE + ÉMETTEURS ACCÈS PARKING
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BILAN DES ATTRIBUTIONS 

(INTERVENTION P.BOUTELEUX)
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BILAN2021 DESATTRIBUTIONSETPOLITIQUESSOCIALES

LESFAITSMARQUANTS2021
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[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ LоCBilan 3F 
ILE-DE-FRANCE

La demande de logements 
en Ile de France

Å742 080 demandes à fin 2021
Å75 340 attributions 
ÅSoit 1 attribution pour 10 demande

Les attributions 3F

Å11311 attributions en 2021 
ÅSoit 15% des attributions en Ile de 

France
ÅUne augmentation de 26% contre 

1,2% sur la Région IDF.
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[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ LоC
Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE
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[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ
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Répart i t ion de l 'of f re de logements

parc existant l'offre nouvelle

ÇUne reprise des attributions tant surƭΩƻŦŦǊŜ
de logements neufs (+20%) que sur le
patrimoineexistant(+22%).

ÇUne augmentation du taux de rotation qui
retrouvesonniveaude 2019avec5,91%.

Ç 70% des logementsattribués relèventŘΩǳƴ
financementPLUS(62%) ou PLAI( 8%)

Ç 25% des attributions portent sur ƭΩƻŦŦǊŜ
nouvelle, localisée en 2021 à 58% sur 3
départements (Seine et Marne, Seine St
Denis,ValdeMarne)
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Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE
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Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ /![9h[
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ACTIVITÉ CALEOL 

Candidatures présentées candidatures acceptées

Ç 57,8% ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎréalisées par les
réservatairesŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ(contre58,6%en2020)

Ç 13,1% de mutations locataires 3F (contre
15,2%en2020)

Ç 519CALEOL(506en2020)

Ç 1,59 dossiers en moyenne par logement
attribué contre1,53 en 2020et 1,42 en 2019
(rappelCCH- Ancols: 3 dossiers/logements)

Ç 24,4% des candidatures acceptées avec
ordre (contre36%en2020)

Ç 12,5% de refus (contre11,1% en 2020) dont
40%pour piècesjustificativesincomplètes.

Ç 8%de désistementaprèsattribution (contre
7,4%en2020)

17958 dossiers présentés 
en CALOEL 

11311 Attributions
dont 13.1% à des ménages locataires 3F
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La situation socio-économique des 

bénéficiaires  

Ç 27691personneslogéesen 2021.

Ç 56 % des candidatures acceptées ont plus de 2 ans
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ(contre53%en 2020) et 14,3%ont au moins
5 ans

Ç 26%ont moinsde 30ans(25%en2020)

Ç 42% sont célibataires ς38% sont mariés/pacsés ou
concubins

Ç 21%sont desménagesmonoparentaux(22%en2020)

Ç 66%destitulaires du bail sont salariésdu secteurprivé ou
fonctionnaire(61%en2020)

ÇLataille moyennedesménagesestde 2.45personnes

LES RESSOURCES/REVENUS

Ç73,6% de ménages aux ressources 
inférieures à 60% du plafond du 
logement attribué (73% en 2020)

Çмс сурϵ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
όмспурϵ Ŝƴ нлнлύ

Çн мсуϵ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ 
moyennes par foyer όнмрфϵ Ŝƴ нлнлύ

Ç25% des ménages acceptés vivent sous 
le seuil de pauvreté

Ç46% de candidatures ont été acceptés 
avec une APL estimée (48,8% en 2020)

Ç30҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ 
net > à 30% (29% en 2020)

Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE
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Les attributions 
aux salariés du secteur privé

22%

19%

29%

1%

3%

22%

4%

Mairie/EPCI

Préfecture

ALS

Région, CG

Entreprises Ministères

Immobilière 3F

Partenariats associations

4120 Attributions ALS 
sur le parc 3F IDF

2461attributions ALS 
en droit de suite 

799attributions 3F en 
requalification ALS

860attributions ALS 
en droit de 

désignation unique

895Désignations 3F à des salariés
Dont 320 sur contingent ALS

(Non comptabilisé en requalification)

36% des 
attributions 2021

5015 attributions à des salariés 
désignés par ALS ou I3F

44% des 
attributions 2021

Ç Les désignations ALS et/ou des équipes 3F en faveurs de salariés du secteur privé représentent 
44% du total des attributions 2021

29% des 
attributions 2021

Ç La part totale ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴà des salariésdu secteur privé, tous réservatairesconfondus,
ǎΩŞƭŝǾŜà 73,4%, soit pratiquement ¾desattributions (horsmutations).

Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE

Répartition des attributions 2021 par désignataires
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[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ

Attributions 

ménages 
prioritaires 

immobilière 3F 

5829 ménages prioritaires 
immobilière 3F *

57.8%

2890 Ménages DALO ou sortants de 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

28.7 %  

* MénagesDALO(droit au logementopposable)- sortant destructureŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ« logementŘΩŀōƻǊŘ- LabellisésACD- relevantŘΩǳƴ
critère depriorité fixé au CCHrelatifsauxpublicsprioritairesrelevantdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL441-1 du CCH

Sur les 10081 attributions logements Locatif Sociaux (hors LLI)

Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE

Objectif loi «LEC»:  25% par réservataire 

Objectif CUS :  33% par territoire 
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[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ

14,73%

65,25%

25,85%

31,45%

14,45%

11%

14,08%
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29,90%

34,12%

15,98%

13,42%

0,00% 10,00% 20,00% 30,00% 40,00% 50,00% 60,00% 70,00%

Mairie

Préfecture
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Région, CG

Entreprises Ministères

Immobilière 3F

Part des ménages prioritaires par désignatairesur ses 
désignations (logements LLS)

2021

2020

Ç Une progressionen 2021 des résultats par désignataire
en faveur des ménages prioritaires, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes
collectivitésterritorialeset de la préfecture.

Objectif LEC 25% 

29,4%  hors mutations 

SiƭΩƻƴexclutdesdésignationsŘΩL3F,lesattributionsréaliséesau bénéficede la mobilitédeslocataires
3F et desrelogementspour démolition; le tauxŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴdirecte I3F à desménagesprioritaires
(DALOousortantsŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύpassede13.42%à 29.4%
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Répartition par territoire de la part des attributions 
(logements LLS)aux ménages prioritaires 

Ménages DALO En % du total des attributions (logements conventionnés)

Ménage DALO et Sortant de stucture d'hébergement En % du total des attributions
(logements conventionnés)

Ç Des disparités territoriales entre la petite et
grandecouronne.

Objectifs CUS 30% 

Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE
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Les objectifs de mixité sociale

10,70%

12,59%
13,10%
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baux s ignés 1er  quar t i le  hors  QPV

17,85%

10,39%

12,56%

7,60%

15,92%

10,77%

14,40%

12,31%

14,95%

7,62%

10,37%

10,04%

22,85%

12,09%

15,99%

13,77%

0,00% 5,00% 10,00% 15,00% 20,00% 25,00%
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Essonne

Hauts Seine

Seine St Denis

Val de Marne

±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ

Seine et Marne

Répartition par département 

2021 2020

Objectif LEC 25% 

Ç 13,10% de baux signésHors QPVont concerné
desménagesdu 1er quartile.

ÇUneprogressioninégaleentre lesdépartements

Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE

La valeur du 1er quartile sur les attributions I3FǎΩŞƭŝǾŜà 12 264ϵ
contre10200ϵfixéparƭΩŀǊǊşǘŞ2021, soit unécartde20%.
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Les objectifs de mixité sociale
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Immobilière 3F

Entreprises Ministères

Région, CG
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Ç Les désignations réalisées par immobilière 3F 
représentent 39% des baux signés hors QPV en faveur 
de ménages du 1er Quartile. 

Ç Les ménages du 1er quartile  représentent 22% du total 
des désignations I3F hors QPV
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ALS

MAIRIE/EPCI

PREFECTURE

REGION / DEPARTEMENT

ENTREPRISES / MINISTERES

I3F

En % des baux signés Hors QPV sur le total des désignations 
hors QPV 2021 du réservataire

Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE
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Les objectifs de mixité sociale

Objectif LEC 50% 

86%

80,34%
80,71%

77%
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2019 2020 2021

Attributions en QPV aux ménages > au 1er 
quartile

1552 > 1er quartile 
sur 1923 attributions en QPV

Ç Sur les 1923attributions réaliséessur des logements
situésen QPV,plus de 80%desménagesrelèvent des
3 derniers quartiles. Ce résultat est sensiblement
identiqueà celuide 2020

Ç On constate toutefois une forte représentation des 
ménages du 2ème quartile sur les attributions 
ŘΩLƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ оCen QPV et hors QPV 
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Bilan 3F 
ILE-DE-FRANCE
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V CLCV : Concernant les APL, il serait bien de faire un focuǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻǊǘƛǎ ŘŜ ƭΩ!t[ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǎƛΣ 
au bout de 6 mois, ils ont eu des impayés.

V AFOC: Est-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ !t[Κ 9ǎǘ-ce 
ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳƻǘƛŦΚ 

ü I3F Υ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǘŞŜǎΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ !t[ sur les allocataires 3F est un 
sujet important que nous suivons (Cf. CRCL du 26/11/2021et CRCL du 25/02/2022).

V CNL: Quel sont les critères pour déposer un dossier {ƻƭƛΩ![? Combien de familles sont concernées par 
cette mesure? 

ü I3F : Le public éligible à cette aide est tout locataire rencontrant une difficulté financière (Diminution de 
ressources ou augmentation de charges) selon certaines conditions de ressources. (Cf. CRCL du 
24/09/2021ύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ /ƘŀǊƎŞŜǎ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭ ό/!{ύ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ 
! ŎŜ ƧƻǳǊΣ опф ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎǳǊ ǉǳƛǘǘŀƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ром уфмϵ Řƻƴǘ нтр
ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ όофт нпф ϵύΣ пт ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜΣ нр ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ
complémentaires demandés et 2 ont été refusées.
[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƳƻǘƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ όнсΣос҈ύΣ ǳƴŜ
ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛόмтΣмф ҈ύΣ ǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ όмлΣон҈ύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ
(9,74%). Un point spécifique sur ce sujet pourra être refait lors du prochain CRCL. 
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V CNLΥ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ǉǳƻƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ол҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǉǳƛ ƴŜ 
sont pas financés par du PLUS ou du PLAI?

ü I3F : Réponse post CRCL : les autres financements sont PLS et PLI  

V CSFΥ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ /![9h[Σ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ǉǳƻƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ƭŜǎ у҈ ŘŜ 
désistement après attribution?

ü I3F : Il peut y avoir plusieurs motifs : des logements qui nécessitent des travaux, ou des candidats qui 
ont été proposés par les réservataires à plusieurs bailleurs en même temps. 

V CNL : De la même manière que le bailleur prévient la CAF pour les impayés, il pourrait demander la 
liste des locataires des APLsuspendus/coupés afin de relancer plus tôt le processus de reconduction.

ü I3F : Les motifs de non-ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!t[ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ 
ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ όŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǘǊƻǇ ǇŜǊœǳΣ ŘŜǘǘŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ /!CΧύΦ 
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CHARGES
(INTERVENTION G.DARTOIS)
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BILAN DES CHARGES 
RÉCUPÉRABLES 2020 ςI3F

!±!b/9a9b¢ 59{ w;D¦[!wL{!¢Lhb{ 59 /I!wD9{ 59 [Ω9·9w/L/9
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Bilan des charges récupérables 2020
avancement des régularisations 2020 I3F au 31/05/2022
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tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ ǎǳǊ 2 316 
programmesà régulariser, 2 068 
ont été régularisés au 31/05/2022, 
soit 89,3%.

Pour rappel au 30/05/2021 et pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ н лнл ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
étaient régularisés sur 2 268 (89,1%).

Bilan des charges récupérables 2020
programmes régularisés et à régulariser 2020
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tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ ǎǳǊ н лсу ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞǎ Υ
Å 573 sont débiteurs (27,7%)
Å 1 495 sont créditeurs (72,3%)

Bilan des charges récupérables 2020
détails des soldes débiteurs et créditeurs
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BILAN DES CHARGES 
RÉCUPÉRABLES 2020 ςI3F

ÉTUDES RATIOS DE CHARGES
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RATIOS 2020
(logements collectifs)

DGP ςI3F

9ƴ ϵ κ Ƴч κ 
an

9ƴ ϵ κ ƭƻƎǘΦ

Prestations моΣпт ϵуор ϵ

Chauffage тΣно ϵпро ϵ

Eau froide рΣол ϵонф ϵ

Eau chaude рΣнр ϵоос ϵ

TOTAL CHARGES
(logements collectifs) *

нтΣру ϵм тлу ϵ

* : Les ratios sont calculés en euro par an de 
surface habitable ou logement,
en fonction de la surface ou du nombre de 
logements concernés.
[Ŝǎ Ǌŀǘƛƻǎ ƴŜ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǎΦ

Pour les logements collectifs régularisés I3F en 2020, le coût moyen annuel des charges par logement se situe autour 
de м тлу ϵ, soit нтΣру ϵ ǇŀǊ Ƴчde surface habitable.

Bilan des charges récupérables 2020
principaux ratios
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* : Ratios calculés à périmètre identique 2018-2017-2020 (programmes régularisés pour 2020).
Ainsi des différences peuvent être observées sur les données 2018 et 2019 publiées les années
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ

RATIOS 2020
(logements collectifs) *

wŀǘƛƻǎ Ŝƴ ϵ κ Ƴч κ ŀƴ Évolution

2018 2019 2020 2018/2019 2019/2020

Prestations моΣну ϵ моΣпр ϵ моΣпт ϵ + 1,27 % + 0,19%

Chauffage уΣот ϵ уΣот ϵ тΣно ϵ + 0,03 % - 13,60 %

Eau froide рΣмп ϵ рΣмр ϵ рΣол ϵ + 0,26 % + 2,89 %

Eau chaude рΣму ϵ рΣос ϵ рΣнр ϵ + 3,56 % - 2,06 %

TOTAL CHARGES
(logements collectifs) *

нтΣфф ϵ нуΣон ϵ нтΣру ϵ + 1,19 % - 2,60 %

MONTANTS TOTAUX par logement
(logements collectifs) *

2018 2019 2020

Montant annuel de charges м тоо ϵ κ ŀƴм трп ϵ κ ŀƴм тлу ϵ κ ŀƴ

Évolution en euros - Ҍ нм ϵ κ ŀƴ-пс ϵ κ ŀƴ

Montant mensuel de charges мппΣпн ϵмпсΣмт ϵмпнΣоо ϵ

Évolution en euros - Ҍ мΣтр ϵ κ Ƴƻƛǎ-оΣуп ϵ κ Ƴƻƛǎ

Bilan des charges récupérables 2020
évolutions des ratios 2018-2019-2020
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Le total des charges des 
logements collectifs en Île-de-
France est en baisse en 2020 (-
2,60%ύΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ 
consommation augmentant de + 
0,2%sur la même période.

La baisse est essentiellement 
portée par le poste chauffage :

Å Prestations : hausse de 0,2% 
entre 2019 et 2020.

Å Chauffage : baisse de 13,6% 
entre 2019 et 2020.

Å Eau : hausse de 1,2% entre 
2019 et 2020.

Bilan des charges récupérables 2020
évolution 2019/2020
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Bilan des charges récupérables 2020
composition des charges par poste
όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ϵκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜύ

Les quatre premiers postes de dépenses (Gardiennage/Entretien/Nettoyage, Combustible chauffage, Eau 

froide et Eau chaude) représentent 70% des dépenses.

Le poste de Gardiennage/Entretien/Nettoyage redevient le poste le plus important suite à la baisse du 
poste de combustible entre 2019 et 2020.
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Bilan des charges récupérables 2020
détails du poste prestations par agence
όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ϵκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜύ
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Le poste de Gardiennage/entretien/nettoyage reste le plus important et enregistre une légère baisse (-лΣло ϵκƳчΣ Ł сΣтн ϵΣ ǎƻƛǘ -0,05%).

Le total des prestations reste globalement stable όмоΣпр ϵ Ŝƴ нлмф Ł моΣпт ϵ Ŝƴ нлнлΣ ǎƻƛǘ ҌлΣлн ϵ ƻǳ ҌлΣн҈ύ.

Bilan des charges récupérables 2020
détails coût des prestations
όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ϵκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜύ
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tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ 
2020.

Les parts des quatre principales
dépenses du poste restent 
sensiblement identiques.

À noter : un point de pourcentage 
passe de la part des salaires gardiens à 
ŎŜƭǳƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞƴŀƎŜǊΦ

Bilan des charges récupérables 2020
décomposition du poste Gardiennage, Entretien et Nettoyage

2020

Rappel : 201931
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* : Ratios calculés à périmètre identique 2017-2018-2019 (programmes régularisés pour 2019).
Ainsi des différences peuvent être observées sur les données 2017 et 2018 publiées les années
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ

MONTANTS TOTAUX par logement
(logements collectifs) *

aƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ Ŝƴ ϵ κ ŀƴÉvolution

2018 2019 2020 2018/2019 2019/2020

TOTAL Prestations 823 833 834 Ҍ мл ϵ κ ŀƴҌ м ϵ κ ŀƴ

Gardiennage, Entretien et nettoyage 415 418 416 Ҍ о ϵ κ ŀƴ-н ϵ κ ŀƴ

% dans le TOTAL Prestations 50,4 % 50,2 % 49,8 %

RATIOS 2019
(logements collectifs) *

wŀǘƛƻǎ Ŝƴ ϵ κ Ƴч κ ŀƴÉvolution

2018 2019 2020 2018/2019 2019/2020

TOTAL PRESTATIONS моΣну ϵ моΣпр ϵ моΣпт ϵ + 1,3% + 0,2%

Gardiennage, Entretien et nettoyage сΣтл ϵ сΣтр ϵ сΣтн ϵ + 0,8% - 0,5%

Salaires gardiens récupérables оΣсм ϵ оΣсо ϵ оΣрс ϵ + 0,6% - 1,9%

Contrat d'entretien ménager мΣфт ϵ мΣфт ϵ нΣло ϵ + 0,0% + 3,0%

Enlèvement des ordures лΣфп ϵ лΣфф ϵ лΣфт ϵ + 5,1% - 1,4%

Remplacement gardien nettoyage лΣтс ϵ лΣтт ϵ лΣум ϵ + 1,5% + 5,1%

Multiservices parties communes лΣтт ϵ лΣтс ϵ лΣту ϵ - 0,3% + 1,8%

Prestation de nettoyage лΣол ϵ лΣол ϵ лΣом ϵ - 1,2% + 4,4%

Autres dépenses лΣмп ϵ лΣмр ϵ лΣнм ϵ + 5,8% + 46,2%

Sortie déchets volumineux лΣмо ϵ лΣмт ϵ лΣму ϵ + 35,0% + 5,7%

Achats produits d'entretien ménager лΣлу ϵ лΣлу ϵ лΣлу ϵ + 1,0% - 2,7%

Menues réparations лΣмн ϵ лΣмл ϵ лΣлу ϵ - 20,1% - 14,5%

Bilan des charges récupérables 2020
détails du poste Gardiennage, Entretien et Nettoyage

Le coût annuel moyen du 
poste de prestation 
Gardiennage / Entretien / 
bŜǘǘƻȅŀƎŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ н ϵ Ŝƴ 
2020.

/ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 
poste de salaire gardien: 
ōŀƛǎǎŜ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ лΣлф ϵ κ Ƴч 
compensée en partie par une 
ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ŘŜ лΣлс ϵ κ ƳчΦ

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
modifiée durant la pandémie 
en 2020.
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Bilan des charges récupérables 2020
détails du poste Gardiennage, Entretien et Nettoyage

(graphique)
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* : Les ratios sont calculés en euro par an de surface habitable ou logement,
en fonction de la surface ou du nombre de logements concernés.
[Ŝǎ Ǌŀǘƛƻǎ ƴŜ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǎΦ

[Ŝ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ en légère augmentation Ŝƴ нлнл όҌ лΣмл ϵκ ƳчΣ ǎƻƛǘ +0,9%ύΦ [ŀ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ όҌ лΣмф ϵκƳч 
pour les programmes avec pré-régul), poste concernant la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όффΣфм҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ froide, 
dont 87,5% avec pré-régul). Le ratio eau chaude est en baisse en 2020 (-лΣмм ϵκƳчΣ ǎƻƛǘ -2,1%, sur 57,9% des logements, baisse expliquée 
par la baisse du poste combustible).

Bilan des charges récupérables 2020
ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜŀǳ

όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ϵκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜύ
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Bilan des charges récupérables 2020
détails du poste eau par agence *
όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ϵκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜύ

ϝ Υ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ [Ŝ 
poste «eau» reste principalement défini par la consommation des usagers.
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Le ratio de charges chauffage présente une baisse substantielle en 2020 (-мΣмп ϵ κ ƳчΣ - 13,60%) portée par une baisse 
du prix du gaz entre 2019 et 2020. 

Bilan des charges récupérables 2020
coût du chauffage

όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ϵκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜύ
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[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ϝ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Şǘŀƛǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
aux années précédentes et en deçà de 
la moyenne de la période de référence 
(indice 100) à 0,86.

[ΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ǊŜǇŀǊǘƛ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ

De la même manière, le nombre de 
jours de chauffe en 2020 a été inférieur 
όноу ŎƻƴǘǊŜ нолύ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ 
2019, et est resté stable en 2021 (231).

ϝ Υ [ϥƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ƧƻǳǊ ǳƴƛŦƛŞǎ ό5W¦ύ ŘŜ 
ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 5W¦ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƛŎƛ 
de 2010 à 2021.

Bilan des charges récupérables 2020
facteur climatique
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Le graphique ci-contre 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ 
du gaz en tenant compte du 
tarif règlementé du gaz (tarif 

.мΣ Ŝƴ ϵ ¢¢/ κ млл ƪ²Ƙнύet de la 
TICGN (taxe intérieure de 
consommation de gaz naturel, qui 
Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ƭŜǎ
plus impactantes sur le prix du 

gaz), pondérés en fonction de 
DJU moyens pour les mois de 
chauffe.

Le prix du gaz dans les 
contrats de chauffage en Ile-
de-France sont révisés selon 
ces 2 indices.

Après une baisse importante en 2016(-10%), le coût du gaz pour les ménages a fortement augmenté entre 2016 et 2018(6% puis 14%), puis il a 
augmenté de 2%en 2019.
¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ό-мр҈ύ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ нлмс ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǾƻƭŞŜ ŘŜ нлнм ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭa mise en 
place du bouclier tarifaire.

/ΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƘŜȊ оC Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ

Bilan des charges récupérables 2020
facteur tarifaire (prix du gaz)
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Bilan des charges récupérables 2020
détails du poste chauffage par agence

όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ϵκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜύ
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V CLCV Υ  /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ нлнлΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΚ 
ü I3F Υ Lƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Υ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣΧ 5ΩǳƴŜ 
ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎΦ  

V AFOC:  Hormis les retards de transmission de factures ou le cas particuliers des copro, y a-t-il des 
contestations judiciaires en cours? 

ü I3F : {Ŝƭƻƴ ƴƻǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ

V CLCV:  Est-ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŎǊŞŘƛǘǊƛŎŜǎ ŘŜ Ҍ ŘŜ олл ŜǳǊƻǎ
ü I3F : hǳƛΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ-rendu

V CLCV:  Est-ƛƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇŀǊ ǇƻǎǘŜ όǇŀƎŜ нсύΣ ƭŜ 
détail du poste «Gardiennage, entretien et nettoyage».

ü I3F : Ce détail est indiqué dans le tableau page 32. Un graphique a été rajouté spécifiquement post 
CRCL.

V CSF:  Dans le détail du poste «Gardiennage, entretien et nettoyageηΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la ligne «Sortie des déchets volumineux»?

ü I3F : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ Ł ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ qui ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
2018 à 2019. 
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AVANCEMENT DES 
RÉGULARISATIONS 2021 SUR 

2022 ςI3F
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tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнмΣ 2 412 
programmes sont à régulariser 
(dont 677 programmes avec syndic).

2 316 programmes étaient à 
régulariser pour 2020, soit une 
hausse de 4,1%.

761 programmes ont été 
régularisés au 31/05/2022 (dont 56 
avec syndic), soit un avancement de 
31,6%.

Avancement des régularisations 2021 en 2022
au 31/05/2022

TOUT PROGRAMMES DGP

Agence

Nombre de 

programme 

devant faire 

l'objet d'une 

régul.

Nombre de 

prog. 

régularisés

% de prog. 

cumul de mai

Nombre de 

prog. restant à 

régulariser

Agence Paris 248 98 39,5% 150

Agence Yvelines 332 126 38,0% 206

Agence de l'Essonne 375 114 30,4% 261

Agence Val de Marne 375 129 34,4% 246

Agence Val d'Oise 275 72 26,2% 203

Agence des Hauts de Seine 378 85 22,5% 293

Agence Est Seine St Denis 191 56 29,3% 135

Agence Ouest Seine St Denis 238 81 34,0% 157

2412 761 31,6% 1651

[Ŝ ǊŜǘŀǊŘ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Ŝƴ нлнм ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
par la suspension des régularisations de charges des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ζbouclier tarifaire».
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Avancement des régularisations 2021 en 2022
détails avec et sans syndic

AVEC SYNDIC

Nombre de 

programme 

devant faire 

l'objet d'une 

régul.

Nombre de 

prog. 

régularisés

% de prog. 

cumul de mai

Nombre de 

prog. restant à 

régulariser

55 6 10,9% 49

98 16 16,3% 82

116 9 7,8% 107

108 8 7,4% 100

73 1 1,4% 72

129 12 9,3% 117

48 2 4,2% 46

50 2 4,0% 48

677 56 8,3% 621

SANS SYNDIC

Nombre de 

programme 

devant faire 

l'objet d'une 

régul.

Nombre de 

prog. 

régularisés

% de prog. 

cumul de mai

Nombre de 

prog. restant à 

régulariser

193 92 47,7% 101

234 110 47,0% 124

259 105 40,5% 154

267 121 45,3% 146

202 71 35,1% 131

249 73 29,3% 176

143 54 37,8% 89

188 79 42,0% 109

1735 705 40,6% 1030

Agence

Agence Paris

Agence Yvelines

Agence de l'Essonne

Agence Val de Marne

Agence Val d'Oise

Agence des Hauts de Seine

Agence Est Seine St Denis

Agence Ouest Seine St Denis
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ACTUALITÉ BOUCLIER TARIFAIRE
(PIERRICK BOUTELEUX)
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Point sur les aides demandées :

ü/ƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /w!aΣ aL{{9b!w5Σ 5![YL! Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ 
validé le montant des aides demandées :
Átŀǎ ŘΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƭƻǳŞŜ
Á Les avoirs vont commencer à arriver chez 3F 

ü Pas encore de retour des autres chauffagistes 

Actualité gouvernementale:

ü La Première ministre, Élisabeth Borne, a annoncé la prolongation jusqu'à la fin de 
l'année dubouclier tarifairesur le gaz, ce 23 juin2022. 

ü Le décret devrait être publié en fin de semaine. 

Actualité Bouclier tarifaire  
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ü/ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ Ǿƛŀ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Υ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇŜǊœǳŜ 
ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ
ÁŘŝǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŘŞǇƻǎŞǎ ŀǳ мer

Ƴŀƛ нлнн Υ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘΣ
Á A renouveler autant que de besoin selon le calendrier de demande de 
ŘŞǇƾǘ ŘΩŀƛŘŜ

üaƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ document de synthèsereprenant les éléments 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ǊŜœǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
régularisation des charges et consultable dans le cadre des  contrôles de 
charges comme demandé lors du dernier CRCL

Poursuite de la communication
auprès des locataires 
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ü Poursuite de la communication à destination des équipes 3F sur le circuit et les 
modalités de versement des aides en vue de répercuter au plus vite et dans les 
meilleures conditions ces aides dans les charges des locataires :

Á²ŜōƛƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƻ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳǇǊès des équipes 3F (RH/RT/DDA/Cadre 
Comptables)

Á Réalisation de fiches pratiques 

ÁwŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ

Poursuite de la communication 
à destination des équipes 3F
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V CLCV Υ  vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des provisions 2022? 
ü I3F Υ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ 

nous permettra de nous positionner. Les données à notre disposition ne représentent que 47% des 
programmes éligibles au bouclier tarifaire. 
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RÉHABILITATIONS 
LCR ET LOCAUX VÉLOS + COMPTEURS DE CHANTIER 
(INTERVENTION F.PAUCHET)
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Question CSF: « Lors de chaque réhabilitation et/ou construction nouvelle prévoir un 
lieu de rencontreaux normes ERP et mise à disposition des amicales et ou 
associations présentes ou à venir».

Réponse I3F : 
Dans le cadre des réhabilitations, en fonction des besoins exprimés et de la place 
disponible dans les immeubles existants, il nous arrive, quand cela est possible, de 
créer ou de rénover des locaux destinés aux amicales (LCR).

Compte tenu des contraintes dans le patrimoine existant, la création de LCR ne peut 
şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǉǳΩŀǳ ζcas par cas». 

LCR
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Question  CSF: « Prévoir un local avec badge ou clé, et/ou un abri extérieur aménagé 
avec ancrage pour le stationnementdes 2 roues. Cette pratique est encouragée mais 
nous n'avons pas les moyens de l'exercer(dans le hall interdit sur les balcons interdit 
dans les caves problématique trop petites ou absentes sur les parkings sans ancrage 
risque de vol) il faut bien ranger en toute sécurité nos 2 roues. Le lieu serait différent 
s' il y a moteur ou non.»

Réponse I3F : 
Dans le cadre des projets de réhabilitation, en fonction des besoins exprimés par les 
locataires et de la place disponible, nous créons des locaux pour les vélos ou les 
poussettes. 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ [/w ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǾŞƭƻǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǉǳΩŀǳ 
« cas par cas». 

LOCAUX VELOS 
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Question CLCV: ζ tƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƻǳ ŘΩŜŀǳ 
ƴΩŜǎǘ-elle imposée que rarement par 3F en cas de travaux importants (réhabilitation, 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾƛŘŜǎΣ ŜǘŎΦύ 
ni vérifiée par les gardiens ? Les gardiens ne paraissent pas au courant ? Quelle 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Κ [Ŝǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǇŀƛŜƴǘ ǳƴ ƭƻȅŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŜ ǎǳǊŎƻǶǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ ¦ƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭƻǳŎƘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ 
plus souhaitable, il vaut mieux respecter systématiquement la pose de compteur de 
chantier».

Réponse I3F : 
Le CCAP réhabilitation 3F prévoit que les frais liés au compte prorata restent à la 
charge des entreprises.
Le contrôle contradictoire des consommations pendant le chantier doit rester à la 
ŎƘŀǊƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
compte. 
En fin de chantier la régularisation des dépenses est faite sous le contrôle du chef de 
ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ

/ƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŞƭŜŎκŘΩŜŀǳ
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V CLCV : Est-ce que les impératifs demandés sont les mêmes pour tous les prestataires? 
ü I3F : Oui

V CLCV : Qui est en responsabilité de vérifier la pose des compteurs? Est-ce que les gardiens 
pourraient le faire? 

ü I3F Υ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ƎŀǊŘƛŜƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ Ł ǉǳƛ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞΦ
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v¦![L¢; 59 [Ω!Lw 5!b{ [9{ [hD9a9b¢{ 
(INTERVENTION JEROMEPHILIPPE)
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Ventilation: 
comment préserver 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

dans nos 
logements?

CRCL ς30 juin 2022

DGRDI: Jérôme PHILIPPE ςResp. pôle Energie Durable
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La ventilation dans les 
logements

De quoi parle-t-on?
Pourquoiventiler?
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[ŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ LƴǘŞǊƛŜǳǊ

Nous passons pr¯s de 85 % de notre temps dans des environnements clos et une majorit® de ce temps dans lôhabitat. 

Les caract®ristiques de lôair respir® dans les logements sont donc tr¯s importantes pour lôhygi¯ne et la sant® de chaque individu. 

La Qualitédelôairintérieurdépenddedifférentsfacteurssur lesquelsle bailleur

peutagir ounon:

¶ La qualitédel'air extérieur(bailleurnonresponsable)

¶ La construction du bâtiment (bailleur acteur)

¶ L'entretien du bâtiment (bailleur acteur)

¶ Lesoccupants(bailleurpeutsensibiliser,maisƴΩŜǎǘpasvraimentacteur)
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Le rôle de la ventilation

La santé des occupants

Le renouvellement d'air des logements 

permet de lutter contre 

l'appauvrissement en oxygèneet 

d'éliminer ou de diluer les polluants

présents dans les logements. 

La préservation du bâti

Un trop fort taux dôhumidit® dans les 

logements favorise le phénomène de 

condensation et de ponts thermiques, ce 

qui entraîne lôapparition de moisissures.

Un système de ventilation efficace 

permet d'®vacuer l'humidit® dans lôair

Le confort thermique et la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩénergie

La ventilation occasionne des 

déperditions énergétiques des bâtiments. 

Il est donc important dôadapter au mieux 

la ventilation afin dôavoir un ®quilibre 

entre la qualit® dôair int®rieur et les 

déperditions énergétiques. 
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Quelconstat? 
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QAI et 3F

LƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ оC ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ v!L 
pour les logements

Plusieurs études menées depuis quelques années avec mesuresréalisées dans les 
logements:

- Bons résultats 
- Influence forte des activités des occupants (fumée de cigarette, produits 
ƴŜǘǘƻȅŀƴǘǎΣ ōƻǳƎƛŜǎΣ ŀŞǊƻǎƻƭǎΣ ŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ƴŜǳŦΧύ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
intérieur
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QAI et 3F

1. Vigilance continue de 3F sur le sujet :
- Projets QAI 3F en cours
- Projets externes : 

- ŞǘǳŘŜ /{¢. ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦{I όнлннύ
- ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ н ŘŜ 
ƭΩhv!L όнлноύ

2. Renforcement des prescriptions techniques dans nos opérations

3. Communication auprès des locataires

61

61



Préconisationstechniques 3F ? 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Cahier des charges 3F : prescriptions spécifiques QAI

[Ω9ǘƛǉǳŜǘǘŜ ζ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ η !Ҍ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
de construction

Opérations de construction neuve et de réhabilitation : la politique technique 3F 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ±Ŝƴǘƛƭŀǘƛƻƴ aŞŎŀƴƛǉǳŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜ 
autoréglable, voire hygroréglable de type A, pour ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ 
en logement.
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Comment ǎΩŀǎǎǳǊŜǊdu bon 
fonctionnement? 
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Contrôle et maintenance

À la réception : Protocole PROMEVENT (contrôle visuel + mesures de débits)

Dans la durée: 

- Tous les systèmes de ventilation présentés doivent être maintenus

- wŀƳƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ƎŀƛƴŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
chauffage

- [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ оC 
via un rapport annuel qui doit présenter le bilan des ramonages et le taux de 
pénétration dans les logements

- tǊƻƧŜǘ ŘŜ ±a/ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Υ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ нлнм ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǾŜŎ 
mise en place de capteurs sur les caissons de ventilation pour mesurer la 
ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƭŜǊǘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(déploiement de la 1ère phase en 2022/2023 sur 420 résidences),
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Implication locataires

Focus : implication des 
locataires : 
Le nettoyage des bouches de 
ventilation est à la charge des 
locataires. 
Ces bonnes pratiques sont 
rappelées dans la Plaquette 
locataires « 
Bailleurs/Locataires Qui fait 
quoi ? » et le Guide des 
écogestes
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V CSF Υ /Ŝ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ±a/ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
pour une bonne aspiration.

ü I3F : Des contrôles sur ce point sont réalisés lors des constructions neuves, puis pendant la vie du 
bâtiment avec un suivi des prestations. 

V AFOC: Comment lutter contre la pollution intérieurŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩextérieur? 
όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎύ

ü I3F Υ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ 
résidences concernées, il faut envisager une opération de travaux pour voir comment dévier ces 
sorties. Ces situations sont à regarder spécifiquement.

V CLCV Υ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ōƛŜƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǳƛǎƛƴŜǎ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜs oscillo-ōŀǘǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŞǊŜǊ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎΦ 

ü I3F : Cet équipement est actuellement intégré dans le cahier des charges des constructions neuves. Le 
sujet sera transmis à la Direction réhabilitation et pourra être pris en compte dans le cadre du cahier 
des charges des opérations, sans que cela soit systématique dans un premier temps.
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V AFOCΥ /ŜǊǘŀƛƴǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ǇƭŀƛƎƴŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊΦ
ü I3F Υ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 9ǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΦ  Lƭ ǎŜ 
ǇŜǳǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ

V CSF : Les témoins lumineux des VMC sont allumés verts en permanence et sont éteints en cas de 
problème.  Un voyant rouge serait plus efficace. 

V I3F : Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ 
ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ
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BORNES ELECTRIQUES
(INTERVENTION JM.SABLE ET NAJWATOUMI-ZRAIGA)
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

Questions/Réponses
Introduction
Décrets et réglementations 
Architecturesdesinfrastructurescollectivesde recharge
Types de bornes et/ou prises de recharge électrique
Solutions et offres du marché :
o Prise green up
o Borne 7,4 kw
o Box-borne
Temps de charge
Offres et subvention Advenir
Coûtsde possessionpar typesŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Υ
o Estimation de coût mensuel correspondant aux travaux et service pour les locataires
o 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǶǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ
o Comparatif du coût entre un véhicule électrique et un véhicule thermique
Logigramme stratégies IRVE
Expérimentations en cours
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

Le bailleur a trois mois pour répondre à 
ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ 
locataire.

Tous les parkings sont concernés.

¢ƻǳǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
stationnement dans un parc à accès sécurisé à 
usage privatif peut invoquer ce droit à la prise.

Depuis le 1er janvier 2021
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

Loi nϲ2010-788du 12 juillet 2010 portant engagementnational pourƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘςArticle
L.111-6-4 : Le propriétaire d'un immeubledoté de placesde stationnementd'accèssécuriséà
usageprivatif ou, en casde copropriété,le syndicatreprésentépar le syndicne peut s'opposer
sansmotif sérieuxet légitimeà l'équipementdes placesdestationnementd'installationsdédiées
à la rechargeélectrique pour véhiculeélectrique ou hybride rechargeableet permettant un
comptageindividuel,à la demanded'un locataireou occupantde bonne foi et aux frais de ce
dernier.

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ69 de la loi nϲ2019-1428 du 24 décembre2019 (Loi
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdesMobilités) a étendule dispositifàƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
des bâtiments, résidentiels et non résidentiels, parkings
extérieurscompris.

LesmotifsŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴauxtravaux

ṊAvoirunmotif sérieuxet légitimeŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴau déploiementdela solutionderecharge
individuelle

ṊTravauxlourdsderéhabilitationduparkingprogrammés

ṊDossierincomplet

ṊVolontédemettreen place une solutioncollective de recharge 72
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мм ƳŀǊǎ нлнмΣ ƭŀ [ha ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞ-équipement, entendu comme : «la mise en place 
ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅōǊƛŘŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜǎ η όŀǊǘƛŎƭŜ 
L113-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ζ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ηΣ ŜƭƭŜ 
renforce les exigences de pré-équipement en intégrant les dispositions résumées ci-dessous :
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

Architectures de raccordement possibles en habitat collectif :
Chaque borne est raccordée à un coffret électrique connecté au 
compteur des services généraux

Une étude électrique est nécessaire et le nombre de points de charges 
est limité par la puissance des services généraux : au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
seuil, il faut soit augmenter la puissance (donc augmentation des 
charges), soit basculer sur une architecture plus évolutive.

{ƻƭǳǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ 
premières demandes suivant deux hypothèses :
- Demande avec dossier complet fourni par le locataire
- Demande sans étude préalable

A1 : Raccordement en aval des services généraux
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

Å Chaque borne est raccordée à un tableau électrique commun 
installé dans le parking et connecté à un PDL dédié aux IRVE.

Å La refacturation des consommations est le plus souvent déléguée 
Ł ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ŦŀŎǘǳǊŜ 
un service directement aux utilisateurs (sous forme de forfait 
généralement).

A2: CréationŘΩǳƴnouveauPointDeLivraisondédié

Solution intéressante dans la plupart des cas notamment pour pré-
équiper 20%  des places et répondre aux demandes dans des 
délais satisfaisants : correspond à la règlementation pour le neuf  

Deux acteurs à sélectionner : une entreprise pour les travaux et un 
opérateur de service de recharge ou sinon un opérateur avec une 
solution complète clé en main ( exemples : Waat, ZeborneΣΧύ
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

La solution de création 
ŘΩǳƴ t5[ ŘŞŘƛŞ

Point de livraison (PDL) 
dédié aux bornes

Tableau de 
distribution

Baie 
informatique

Collectif
Individuel

A2: CréationŘΩǳƴnouveauPointDeLivraisondédié
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A3 : Colonnehorizontale

Å Chaque borne est raccordée à un point de livraison (PDL) 
individuel connecté à une colonne électrique spécialement 
installée dans le parking et alimentée depuis le réseau de 
distribution. La colonne fait partie de la concession publique 
(maintenue par Enedis)

Å /ƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ όt5[ύ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Řǳ 
gestionnaire de réseau de distribution (Linky). 

Å /ƘŀǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀŎƘŝǘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳΩƛƭ 
ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ

P.09

Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

Solution intéressante sur le long terme, notamment pour les 
patrimoines en copropriété , qui permet de ne pas avoir à 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŞǘŜǊƴŜƭƭŜƳŜƴǘ όƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 
remises en concurrence régulières et le traitement 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎύΦ 

En revanche, elle nécessite de nombreuses interfaces avec 
Enedis et des délais de mise en place plus longs que les autres 
solutions. 
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

Prise satisfaisante dans le cas de véhicules hybrides rechargeables .
A privilégier également dans les cas des premiers raccordements sur 
les services généraux (Solution A1) .

Ç Prise DǊŜŜƴΩǳǇ14A pour voiture électrique 090471 -
Modes 1 ou 2 - 3.2 kW, Dimensions (H x L x P) : 98 x 98 x 
70 mm

Ç Disjoncteur différentiel

Ses points forts:
V {ƻƴ ǇǊƛȄ ǊŜǎǘŜ ŀōƻǊŘŀōƭŜ όŎƻƳǇǘŜȊ ŜƴǘǊŜ сл Ŝǘ нлл ϵύ;
V Le temps de charge est inférieur à celui que vous auriez 

avec une prise classique.
Ses points faibles:
o [ŀ DǊŜŜƴ Ω¦Ǉ ŜȄƛƎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

complémentaires pour pouvoir délivrer sa puissance 
maximale;

o [Ŝ ŎŃōƭŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ 
pas vendu avec le véhicule;

o Temps de charge de 10% à 100% : 16h00 et 5h30 pour 
мллƪƳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ
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Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)

Courant maximum : 32 A 

Puissance : 7,4 kw ; temps de charge : 8h pour 100% et 2h70 pour 100km 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Φ 

Puissance : 22 kw ; temps de charge : 2h30 pour 100% et 45min pour 100km 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Φ
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La seule borne de recharge blindée tout-en-
un du marché, Coffret en acier sécurisé 
assurable et finançable .

Dimensions : 
Hauteur : 700mm
Largeur : 400mm
Profondeur : 184 mm
Poids : 19,5 kg

Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)
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Le grand a validé et testé tous les produits 
électriques intégrés. Le montage, le câblage 
et les tests des composants ont été faits chez 
SLTS en France.

Elle est 100% étanche et garantie anti-vandalisme. Robuste IK10, 
en métal et résistant (1000H) aux embruns marins, IP55, elle peut 
şǘǊŜ ǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ
Elle possède une serrure 2 points et cylindre à profil européen.
La traçabilité de la production se fait par numéro de série unique.
/ƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩ9b95L{ Ŝǘ ŀǳ ƭƛǾǊŜǘ ōƭŜǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Φ

Temps de charge : 8h pour un plein et 2,70h pour une autonomie 
de 100km . 

Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)
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La durée de chargement 

[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǘǘŜǊƛŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ŎƛΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƻǊƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǊƎŜǊ ǳƴŜ 
batterie de 50 KWh et obtenir une autonomie de 300 km : 

- 28h avec une prise type E à 2 kVA
- 16h avec une borne de recharge de 3,7 kVA 
- 8h avec une borne de recharge normale de 7,4 kVA
- 3h avec une borne de recharge rapide de 22 kVA

Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)
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Décret de 11/03/2021 :  

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 9ƴŜŘƛǎ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ 
électriques collectives horizontalesΦ [ŀ ƭƻƛ ǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 
un mécanisme de financement alternatif aux règles usuelles de facturation des 
raccordements. Les gestionnaires de réseaux peuvent dans un premier temps et sur 
décision des copropriétés «préfinancerη ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
(TURPE) mentionné à l'article L. 341-2.  

Le financement de 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ 9ƴŜŘƛǎ Ŝǎǘ 
en cours de signature mais 
ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ Ł 
condition de pré-équiper 

100% des places . 

La mairie de Paris offre 

une aide de 50% du 

montant HT des travaux, 

plafonné à 4000 HT

Prime 
Advenir de 
960 HT par 

borne 

Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)
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Un parisien fait en moyenne 12 000 km annuel, avec une capacité de batterie moyenne de 50 
khw, et une consommation moyenne de 20kwh/100km

34,80

Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE)
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Véhicules Électriques (IRVE)

ROI à 10 ans

Fourniture Fourniture

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞς32ϵ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς32ϵ

Coût total : 154,90ú

Equivalent du coût de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
+ installation de borneς

20 ϵ

9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩ 
installation de borneς

20 ϵ

Abonnement opérateur
ς14,90ϵ

tŀǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ 

opérateur

Fourniture

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ςолϵ
Fourniture

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞς30ϵ+ TURPE

Coût total : 140,00ú

A3 : Colonne horizontale

Fourniture
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς32ϵ

Abonnement 
opérateur 14,90

Accès à une place
de stationnement

ς90ϵ

160ϵ

150ϵ

140ϵ

130ϵ

120ϵ

110ϵ

100ϵ

фл ϵ

ул ϵ

тл ϵ

сл ϵ

рл ϵ

пл ϵ

ол ϵ

нл ϵ

10 ϵ

л ϵ

Coût total : 216ú

A2 : PDL dédié
Voiture thermique

Accès à une place  
destationnement

ςфлϵ

Accès à une 
placede 

stationnement
ς90ϵ

160ϵ

150ϵ

140ϵ

130ϵ

120ϵ

110ϵ

100ϵ

фл ϵ

ул ϵ

тл ϵ

сл ϵ

рл ϵ

пл ϵ

ол ϵ

нл ϵ

мл ϵ

л ϵ

Ce calcul a été effectué pour 12 000 Km annuel, pour estimer le coût par mois pour un 
locataire et comparer les frais entre le véhicule électrique et le véhicule thermique . 
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